
Décision n° 2018-703 QPC  
du 4 mai 2018 
 
 

(Société People and Baby) 
 

  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 8 février 2018 
par la Cour de cassation (deuxième chambre civile, arrêt n°  296 du même 
jour), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une 
question prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour la 
société People and Baby par Me David Calvayrac, avocat au barreau de 
Paris. Elle a été enregistrée au secrétariat général du Conseil constitutionnel 
sous le n° 2018-703 QPC. Elle est relative à la conformité aux droits et 
libertés que la Constitution garantit des articles L. 138-24, L. 138-25 et 
L. 138-26 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale 
pour 2009. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code de la sécurité sociale ; 

– la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la 
sécurité sociale pour 2009 ; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Au vu des pièces suivantes :  

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées 
les 2 et 19 mars 2018 ; 

– les observations en intervention présentées pour la société 
Arecia par Me Romain Guichard, avocat au barreau de Paris, enregistrées le 
20 février 2018 ; 
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– les pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Alexandre Roumieu, avocat au barreau 
de Paris, pour la société requérante, Me Guichard pour la société 
intervenante, et M. Philippe Blanc, désigné par le Premier ministre, à 
l’audience publique du 17 avril 2018 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 
QUI SUIT : 
 

 

1. L’article L. 138-24 du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction issue de la loi du 17 décembre 2008 mentionnée ci-dessus, prévoit : 

« Les entreprises, y compris les établissements publics, 
mentionnées aux articles L. 2211-1 et L. 2233-1 du code du travail 
employant au moins cinquante salariés ou appartenant à un groupe au sens 
de l’article L. 2331-1 du même code dont l’effectif comprend au moins 
cinquante salariés sont soumises à une pénalité à la charge de l’employeur 
lorsqu’elles ne sont pas couvertes par un accord ou un plan d’action relatif 
à l’emploi des salariés âgés. 

« Le montant de cette pénalité est fixé à 1 % des rémunérations ou 
gains, au sens du premier alinéa de l’article L. 242-1 du présent code et du 
deuxième alinéa de l’article L. 741-10 du code rural, versés aux travailleurs 
salariés ou assimilés au cours des périodes au titre desquelles l’entreprise 
n’est pas couverte par l’accord ou le plan d’action mentionné à l’alinéa 
précédent. 

« Le produit de cette pénalité est affecté à la Caisse nationale 
d’assurance vieillesse des travailleurs salariés. 

« Les articles L. 137-3 et L. 137-4 du présent code sont applicables 
à cette pénalité ». 

2. L’article L. 138-25 du même code, dans cette même rédaction, 
prévoit :  

« L’accord d’entreprise ou de groupe portant sur l’emploi des 
salariés âgés mentionné à l’article L. 138-24 est conclu pour une durée 
maximale de trois ans. Il comporte :  

« 1° Un objectif chiffré de maintien dans l’emploi ou de 
recrutement des salariés âgés ;  

« 2° Des dispositions favorables au maintien dans l’emploi et au 
recrutement des salariés âgés portant sur trois domaines d’action au moins 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000019953202&dateTexte=&categorieLien=cid
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choisis parmi une liste fixée par décret en Conseil d’État et auxquelles sont 
associés des indicateurs chiffrés ;  

« 3° Des modalités de suivi de la mise en œuvre de ces dispositions 
et de la réalisation de cet objectif ». 

3. L’article L. 138-26 du même code, dans cette même rédaction, 
prévoit :  

« Les entreprises mentionnées au premier alinéa de l’article 
L. 138-24 ne sont pas soumises à la pénalité lorsque, en l’absence d’accord 
d’entreprise ou de groupe, elles ont élaboré, après avis du comité 
d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, un plan d’action établi 
au niveau de l’entreprise ou du groupe relatif à l’emploi des salariés âgés 
dont le contenu respecte les conditions fixées à l’article L. 138-25. La durée 
maximale de ce plan d’action est de trois ans. Il fait l’objet d’un dépôt auprès 
de l’autorité administrative dans les conditions définies à l’article L. 2231-
6 du code du travail. 

« En outre, les entreprises dont l’effectif comprend au moins 
cinquante salariés et est inférieur à trois cents salariés ou appartenant à un 
groupe dont l’effectif comprend au moins cinquante salariés et est inférieur 
à trois cents salariés ne sont pas soumises à cette pénalité lorsque la 
négociation portant sur l’emploi des salariés âgés mentionnée à l’article 
L. 2241-4 du code du travail a abouti à la conclusion d’un accord de 
branche étendu, respectant les conditions mentionnées à l’article L. 138-25 
du présent code et ayant reçu à ce titre un avis favorable du ministre chargé 
de l’emploi. Cet avis est opposable aux organismes de recouvrement 
mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-4 du présent code et à l’article 
L. 725-3 du code rural ». 

4. La société requérante soutient que ces dispositions, qui 
institueraient une sanction ayant le caractère d’une punition, méconnaîtraient 
le principe de proportionnalité des peines. En effet, la pénalité encourue 
serait excessive et sans rapport avec la nature des faits réprimés. Elle 
reproche également à ces dispositions de méconnaître le principe 
d’individualisation des peines dès lors qu’elles ne permettraient pas au juge 
de moduler la pénalité. 

5. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité 
porte sur le deuxième alinéa de l’article L. 138-24 du code de la sécurité 
sociale.  

6. La société intervenante soulève les mêmes griefs que la société 
requérante à l’encontre des dispositions contestées. Ses autres griefs ne 
portent pas sur ces dernières. 
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–  Sur le fond : 

7. Selon l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789 : « La loi ne doit établir que des peines strictement et 
évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu’en vertu d’une loi établie 
et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée ». Les 
principes énoncés par cet article s’appliquent non seulement aux peines 
prononcées par les juridictions répressives mais aussi à toute sanction ayant 
le caractère d’une punition. 

8.  Si la nécessité des peines attachées aux infractions relève du 
pouvoir d’appréciation du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel 
de s’assurer de l’absence de disproportion manifeste entre l’infraction et la 
peine encourue.  

9. Le premier alinéa de l’article L. 138-24 du code de la sécurité 
sociale soumet certaines entreprises ou groupes employant au moins 
cinquante salariés à l’obligation de conclure un accord d’entreprise ou de 
groupe ou, à défaut, d’élaborer un plan d’action relatif à l’emploi des salariés 
âgés. La méconnaissance de cette obligation est sanctionnée par une pénalité.  

10. En édictant cette pénalité, le législateur a entendu réprimer le 
manquement à l’obligation ainsi instituée. Dès lors, cette pénalité constitue 
une sanction ayant le caractère d’une punition. 

11.  Au soutien de l’emploi des salariés âgés, qui constitue un 
objectif d’intérêt général, les dispositions contestées, qui ne sont plus en 
vigueur, fixent, quelle que soit la situation de l’emploi de ces salariés au sein 
de l’entreprise, le montant de cette pénalité à 1 % des rémunérations versées 
aux salariés au cours des périodes pendant lesquelles l’entreprise n’a pas été 
couverte par l’accord ou le plan exigé. En vertu des articles L. 138-25 et 
L. 138-26 du même code, les obligations dont la méconnaissance est ainsi 
sanctionnée consistent en la conclusion d’un accord ou, à défaut, en 
l’élaboration d’un plan d’action comportant un objectif chiffré de maintien 
dans l’emploi ou de recrutement de salariés âgés, des dispositions favorables 
à ce maintien dans l’emploi ou à ce recrutement ainsi que des modalités de 
suivi. Au regard de telles obligations, le législateur a instauré une sanction 
susceptible d’être sans rapport avec la gravité du manquement réprimé. 

12. Par conséquent, sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre grief, 
les dispositions contestées méconnaissent le principe de proportionnalité des 
peines et doivent être déclarées contraires à la Constitution. 
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–  Sur les effets de la déclaration d’inconstitutionnalité :  

13. Selon le deuxième alinéa de l’article 62 de la Constitution : 
« Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de 
l’article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision. 
Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans lesquelles 
les effets que la disposition a produits sont susceptibles d’être remis en 
cause ». En principe, la déclaration d’inconstitutionnalité doit bénéficier à 
l’auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la disposition 
déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances 
en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel. 
Cependant, les dispositions de l’article 62 de la Constitution réservent à ce 
dernier le pouvoir tant de fixer la date de l’abrogation et de reporter dans le 
temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la 
disposition a produits avant l’intervention de cette déclaration. 

14. En l’espèce, aucun motif ne justifie de reporter les effets de la 
déclaration d’inconstitutionnalité. Celle-ci intervient donc à compter de la 
date de la publication de la présente décision.  

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 
 
Article 1er. – Le deuxième alinéa de l’article L. 138-24 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 
de financement de la sécurité sociale pour 2009, est contraire à la 
Constitution. 
 
Article 2. – La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet 
dans les conditions fixées au paragraphe 14 de cette décision. 
 
Article 3. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

 
 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 3 mai 2018, 
où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mme Claire BAZY 
MALAURIE, MM. Michel CHARASSE, Jean-Jacques HYEST, Lionel 
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JOSPIN, Mmes Corinne LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI et M. Michel 
PINAULT. 

 

Rendu public le 4 mai 2018. 
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